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DÉLIBÉRATIONS  DU  CONSEIL MUNICIPAL 
 

 du 22 mars 2017 
 

Salle d’honneur de la Mairie à 20H00 

 

Le compte-rendu des délibérations suivantes a été affiché à la porte de la Mairie le 27 mars 2017.   
 
La convocation du Conseil Municipal avait été établie le 17 mars 2017. 

Présents : M. ALLAIN, M. BARTHOD, Mme BONET, M. COUVAL, Mme GAIFFE, Mme GAUTHIER, Mme 
GIGNET, M. HEQUETTE, M. LORIGUET, M. MASSON, M. MOINE, Mme MORGADINHO, Mme MOU-
GNARD, Mme PRUNIAUX, M. TROUTIER, Mme TRUCHETET, M. VALZER, M. VERNEREY 
 
Absents excusés : Mme HACQUARD-COLNOT (pouvoir à M. VALZER), M. VERNIER (pouvoir à M. 
HEQUETTE) 
     
Absents :  

Mme MORGADINHO, ayant obtenu la majorité des suffrages, a été désigné pour remplir les fonctions 
de Secrétaire de séance. 

 
Ordre du Jour 

 
Domaine des affaires générales : 
 

         17-14 Election d’un conseiller municipal délégué au domaine de l’animation 
         17-15 Election d’un conseiller municipal délégué au domaine social  

 

Domaine des finances : 
 

17-16 Approbation des comptes de gestion 2016 du Trésorier 
17-17 Compte administratif 2016 : Budget Général 

17-18 Compte administratif 2016 : Budget Forêt 
17-19 Compte administratif 2016 : Budget Assainissement 
17-20 Compte administratif 2016 : Budget MARPA 
17-21 Affectation des résultats de l’exercice 2017 : Budget Général 

17-22 Affectation des résultats de l’exercice 2017 : Budget Forêt 
17-23 Affectation des résultats de l’exercice 2017 : Budget Assainissement 
17-24 Affectation des résultats de l’exercice 2017 : Budget MARPA 
17-25 Adoption du Budget Assainissement 2017 

17-26 Adoption du Budget Forêt 2017 
17-27 Adoption du Budget Général 2017 
17-28 Adoption du Budget MARPA 2017 
17-29 Vote des trois taxes pour l’année 2017 

 

Domaine de l’urbanisme : 
 

17-30 Projet de transfert de la compétence PLU à la communauté d’agglomération   

17 - 31 Demande de subvention pour un équipement de sécurité rue Jean D’Abbans 
 

 



Domaine des affaires générales : 

 

17-14 Election d’un conseiller municipal délégué au domaine de l’animation 
 
Rapporteur : Monsieur le Maire 
 
Monsieur le maire expose aux membres du conseil municipal que, depuis la démission de 
Mme Sylvie Jeanneret, en date du 17 janvier 2017, de son poste de conseillère délégué  
aux affaires sociales à l’animation le 7 septembre 2016, Mme Geneviève Truchetet ne bé-
néficie pas de l’appui légitime d’un conseiller municipal délégué. En effet, elle occupait elle-
même cette fonction avant son élection. 
Après appel à candidature, Mme Pruniaux se déclare candidate. 
Après vote à bulletin secret, Mme Pruniaux est élue à 18 voix pour et 2 bulletins blancs.  
 
 
 17-15 Election d’un conseiller municipal délégué au domaine social  
 
Rapporteur : Monsieur le Maire 
 
Monsieur le maire expose aux membres du conseil municipal que, en conséquence de la 
démission de Mme Sylvie Jeanneret, en date du 17 janvier 2017, de son poste de conseil-
lère délégué aux affaires sociales, il convient de désigner un élu à cette fonction.  
Après appel à candidature, Mme Gaiffe et Mme Gauthier se déclarent candidate. 
Après un vote à bulletin secret et au second tour de scrutin, Mme Gauthier est élue à 11 
voix pour, 8 contre et un nul.  
 
 
Domaines des finances : 
 
Rapporteur pour l’ensemble du vote du budget : Loïc Allain 
 
17-16 Approbation des comptes de gestion 2016 du Trésorier 

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal d’approuver les comptes de gestion du 
Trésorier de la Commune, les résultats de ces derniers étant en tout point conformes aux 
comptes administratifs de la Commune pour l’année 2016. 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le conseil municipal approuve le compte de gestion 
2016. 

 

17-17 Compte administratif 2016 : Budget Général 

Monsieur Loïc ALLAIN, Adjoint aux Finances, présente le compte administratif 2016 du 
Budget Général dont le résultat est le suivant : 

 

Ø Résultat d’exercice 
 

2016 Recettes Dépenses soldes 
Fonctionnement 1 986 300.35 1 557 792.29 428 508.06 
Investissement 455 689.43 655 354.94 -199 665.51 

Total   228 842.55 
 

La balance des comptes fait ressortir un excédent d’exercice d’un montant de 228 842.55 
€ pour l’année 2016. 

 

 

Commune de THISE                                                                                  2017-09 



 

 

Ø Résultat de clôture 
 

2016 recettes Résultat  
reporté  
recettes 

Dépenses Résultat 
reporté 
Dépenses 

Soldes 

Fonctionnement  1 986 300.35 721 440.88 1 557 792.29  1 149 948.94 
Investissement 455 689.43 2  362.77 655 354.94  - 197 302.74 
Total     952 646.20 

 
 
La balance des comptes fait ressortir un excédent de clôture de 952 646.20 € compte tenu 
des années antérieures.  

Monsieur le Maire s’étant retiré au moment du vote, le conseil municipal, sous la présidence 
de Loïc Allain, à l’unanimité : 

- approuve le compte administratif 2016, constatant sa conformité au compte de 
gestion du trésorier, précédemment approuvé 

- ainsi que le bilan annuel des acquisitions et cessions immobilières conformément 
aux articles L.2241-1 et L.5211 du C.G.C.T figurant en annexe du compte ad-
ministratif. 

 

17-18 Compte administratif 2016 : Budget Forêt 

Monsieur Loïc ALLAIN, adjoint aux Finances, présente le compte administratif 2016 du 
Budget Forêt, dont le résultat est le suivant : 

Ø Résultat d’exercice 
 

2016 Recettes Dépenses soldes 
Fonctionnement 91 782.46 33 870.89 57 911.57 
Investissement 24 253.48 28 328.05 -4 074.57 

Total   53 837.00 
 
La balance des comptes fait ressortir un excédent d’exercice d’un montant de 53 837.00 € 
pour l’année 2016. 

Ø Résultat de clôture 
 
2016 recettes Résultat  

reporté  
recettes 

Dépenses Résultat re-
porté Dé-
penses 

Soldes 

Fonctionnement  91 782.46 91 653.22 33 870.89  149 564.79 
Investissement 24 253.48   28 328.05 -36 148.48 - 40 223.05 
Total     109 341.74 

 
La balance des comptes fait ressortir un excédent de clôture de 109 341.74 € compte tenu 
des années antérieures.  

Monsieur le Maire s’étant retiré au moment du vote, le conseil municipal, sous la présidence 
de Loïc Allain, à l’unanimité : 

- approuve le compte administratif 2016 constatant sa conformité au compte de 
gestion du trésorier, précédemment approuvé 

- ainsi que le bilan annuel des acquisitions et cessions immobilières conformément 
aux articles L.2241-1 et L.5211 du C.G.C.T figurant en annexe du compte ad-
ministratif. 

 
 
 
 



17-19 Compte administratif 2016 : Budget Assainissement 
 
Monsieur Loïc ALLAIN, adjoint aux Finances, présente le compte administratif 2016 du 
Budget Assainissement dont le résultat est le suivant : 

 

Ø Résultat d’exercice 
 

2016 Recettes Dépenses soldes 
Exploitation 156 880.70 270 147.12 - 113 266.42 

Investissement 123 157.48 8 318.80 114 838.68 
Total    1 572.26 

 
La balance des comptes fait ressortir un excedent d’exercice d’un montant de 1 572.26 € 
pour l’année 2016. 

Ø Résultat de clôture 
 

2016 recettes Résultat 
reporté 
recettes 

Dépenses Résultat 
reporté 

Dépenses 

Soldes 

Exploitation 156 880.70 15 523.68 270 147.12  - 97 742.74 
Investissement 123 157.48  6 477.59 8 318.80  121 316.27 

Total     23 573.53 
 
La balance des comptes fait ressortir un excédent de clôture de 23 573.53 € compte tenu 
des années antérieures.  

Monsieur le Maire s’étant retiré au moment du vote, le conseil municipal, sous la présidence 
de Loïc Allain, à l’unanimité : 

- approuve le compte administratif 2016, constatant sa conformité au compte de 
gestion du trésorier, précédemment approuvé 

- ainsi que le bilan annuel des acquisitions et cessions immobilières conformément 
aux articles L.2241-1 et L.5211 du C.G.C.T figurant en annexe du compte ad-
ministratif. 

 
 

17-20 Compte administratif 2016 : Budget MARPA 
 
Monsieur Loïc ALLAIN, adjoint aux Finances, présente le compte administratif 2016 du 
Budget MARPA dont le résultat est le suivant : 

Ø Résultat d’exercice 
 

2016 Recettes Dépenses soldes 
Fonctionnement 0.00 0.00 0.00 
Investissement 0.00 11 922.01 - 11 922.01 

Total   - 11 922.01 
 
La balance des comptes fait ressortir un déficit d’exercice d’un montant de 11 922.01 € 
pour l’année 2016. 

Ø Résultat de clôture 
 

2016 recettes Résultat 
reporté 
recettes 

Dépenses Résultat 
reporté 

Dépenses 

Soldes 

Fonctionnement 0.00 0.00 0.00  0.00 
Investissement 0.00  11 922.01 0.00 - 11 922.01 

Total     -11 922.01 
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La balance des comptes fait ressortir un déficit de clôture de 11 922.01 € compte tenu des 
années antérieures.  

Monsieur le Maire s’étant retiré au moment du vote, le conseil municipal, sous la présidence 
de Loïc Allain, à l’unanimité : 

- approuve le compte administratif 2016, constatant sa conformité au compte de 
gestion du trésorier, précédemment approuvé 

- ainsi que le bilan annuel des acquisitions et cessions immobilières conformément 
aux articles L.2241-1 et L.5211 du C.G.C.T figurant en annexe du compte ad-
ministratif. 

 
17-21 Affectation des résultats de l’exercice 2016 : Budget Général 
 
Le Conseil Municipal lors de sa séance du 22 mars 2017 a approuvé le compte de gestion 
du Trésorier ainsi que le compte administratif 2016 en tout point conforme. 
 
Les résultats du compte administratif sont donc les suivants :  
 
Pour la section de Fonctionnement 1 149 948.94 
Pour la section d’investissement - 197 302.74 
Total 952 646.20 

 
Solde des restes à réaliser - 1 152.20 

 
Affectation du résultat de fonctionnement 
 
Au compte 002 : excédents de fonctionnement 951 494.00 
Au compte 1068 : excédents de fonctionnement capitalisés 198 454.94 
Au compte 001 ; déficits d’investissement reportés 197 302.74 

 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le conseil municipal approuve l’affectation des ré-
sultats 2016, budget général. 
 
 
17-22 Affectation des résultats de l’exercice 2016 : Budget Forêt 
 
Le Conseil Municipal lors de sa séance du 22 mars 2017 a approuvé le compte de gestion 
du Trésorier ainsi que le compte administratif 2016 en tout point conforme. 
 
Les résultats du compte administratif sont donc les suivants :  
 
Pour la section de Fonctionnement 149 564.79 
Pour la section d’investissement - 40 223.05 
Total 109 341.74 

 
Solde des restes à réaliser 0.00 

 
Affectation du résultat de fonctionnement 
 
 
Au compte 002 : excédents de fonctionnement 109 341.74 
Au compte 1068 : excédents de fonctionnement capitalisés 40 223.05 
Au compte 001 ; Déficits d’investissement reportés 40 223.05 

 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le conseil municipal approuve l’affectation des ré-
sultats 2016, budget forêt. 
 



17-23 Affectation des résultats de l’exercice 2016 : Budget Assainissement 
 
Le Conseil Municipal lors de sa séance du 22 mars 2017 a approuvé le compte de gestion 
du Trésorier ainsi que le compte administratif 2016 en tout point conforme. 
Les résultats du compte administratif sont donc les suivants :  
 
Pour la section de Fonctionnement - 97 742.74 
Pour la section d’investissement 121 316.27 
Total 23 573.53 

 
Solde des restes à réaliser 0.00 

 
Affectation du résultat de fonctionnement 
 
Au compte 002 : Déficits de fonctionnement 97 742.74 
Au compte 1068 : excédents de fonctionnement capitalisés 0.00 
Au compte 001 ; Excédent d’investissement reportés 121 316.27 

 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le conseil municipal approuve l’affectation des ré-
sultats 2016, budget assainissement. 
 
17-24 Affectation des résultats de l’exercice 2015 : Budget MARPA 
 
Le Conseil Municipal lors de sa séance du 22 mars 2017 a approuvé le compte de gestion 
du Trésorier ainsi que le compte administratif 2016 en tout point conforme. 
Les résultats du compte administratif sont donc les suivants :  
 
Pour la section de Fonctionnement 0.00 
Pour la section d’investissement - 11 922.01 
Total - 11 922.01 

 
Solde des restes à réaliser 0.00 

 
Affectation du résultat de fonctionnement 
 
Au compte 002 : excédents de fonctionnement 0.00 
Au compte 1068 : excédents de fonctionnement capitalisés 0.00 
Au compte 001 ; Déficits d’investissement reportés 11 922.01 

 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le conseil municipal approuve l’affectation des ré-
sultats 2016, budget MARPA. 
 
 
17-25 Adoption du Budget Assainissement 2017 
 
Monsieur le Maire présente le budget général qui se compose de la manière suivante : 
 
Section d’exploitation : 
 
Dépenses 336 479.74 
Recettes 336 479.74 

 
Section d’investissement : 
 
Dépenses 1 528.00 
Recettes 154 290.27 

 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le conseil municipal approuve le budget assainisse-
ment 2017. 
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17-26 Adoption du Budget Forêt 2017 
 
Monsieur le Maire présente le budget Forêt qui se compose de la manière suivante : 
 
Section de fonctionnement : 
 
Dépenses 135 368.00 
Recettes 182 891.74 

 
Section d’investissement : 
 
Dépenses 73 667.05 
Recettes 73 667.05 

 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le conseil municipal approuve le budget forêt 2017. 
 
 
17-27 Adoption du Budget Général 2017 
 
Monsieur le Maire présente le budget général qui se compose de la manière suivante : 
 
Section de fonctionnement : 
 
Dépenses 2 950 559.20 
Recettes 2 950 559.20 

 
Section d’investissement : 
 
Dépenses 2 440 519.72 
Recettes 2 440 519.72 

 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le conseil municipal : 
 

- approuve le budget général 2017. 
- Approuve le vote de la section d’investissement par nature et non plus par opé-

ration d’équipement. 
 
 
17-28 Adoption budget MARPA 2017 
 
Monsieur le Maire présente le budget MARPA qui se compose de la manière suivante : 
 
Section de fonctionnement : 
 
Dépenses 0.00 
Recettes 0.00 

 
Section d’investissement : 
 
Dépenses 3 200 000.00 
Recettes 3 200 000.00 

 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le conseil municipal approuve le budget marpa 2017. 
 
 
 
 
 



17-29 Vote des trois taxes pour l’année 2017 
 
Monsieur le Maire propose d’appliquer aux trois taxes, outre l’augmentation des bases ap-
pliquées par les services fiscaux, une hausse de 1.5 %, ce qui induit pour la commune les 
recettes suivantes : 
 
 Bases Taux Produit 
Taxe d’Habitation 5 327 000 8.75 % 466 112 € 
Foncier bâti 4 244 000 12.04 % 510 978 € 
Foncier non bâti 26 400 17.11 % 4 517 € 
Total   981 607 € 

 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le conseil municipal : 

- Approuve l’augmentation de 1.5% 
- Autorise M. le maire à inscrire le montant de la recette induite par voie de déci-

sion modificative 
 
 
Domaine de l’urbanisme :  
 
Rapporteur : Monsieur le Maire 
 
         17-30 Projet de transfert de la compétence PLU à la communauté d’agglo-
mération   
 
M. le Maire précise que les récentes et successives reformes territoriales ont changé pro-
fondément le paysage de l’action publique. 
Le rôle de l’intercommunalité est réaffirmé en lui conférant l’exercice de nouvelles compé-
tences tels que les zones d’activités économiques, l’enseignement supérieur et la re-
cherche, l’eau potable, l’assainissement et les eaux pluviales, la gestion des milieux aqua-
tiques et la prévention des inondations, le commerce et le tourisme. 
 
La loi pour l’accès au logement et un urbanisme rénové (ALUR) du 24 mars 2014 prévoit 
la possibilité pour les Etablissements Publics de Coopération Intercommunale (EPCI), de 
devenir compétents en matière de Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUI). 
 
L’article 136 de la loi ALUR prévoit le transfert à l’EPCI, en l’espèce la CAGB, de la compé-
tence PLU dans un délai de 3 ans après la date de la publication de la loi, soit le 27 mars 
2017, sauf si 25 % des communes membres représentant 20 % de la population s’y op-
posent. 
 
Sous la houlette de son président, les élus et les services de la CAGB ont rédigé une charte 
de gouvernance du Projet de PLUI. Celle-ci Rappelle : 

- La place essentielle des communes, du maire et de son conseil municipal, dans 
la vision de l’aménagement et de l’urbanisme ; 

- Le rapport de confiance au sein du Grand Besançon entre les échelons communal 
et intercommunal. 

 
Les principes généraux de gouvernance de la compétence PLUI proposés par le Grand 
Besançon sont : 
 

- Une politique communautaire équilibrée ; 
- La nécessité d’une connaissance partagée du territoire ; 
- La commune, garante des spécificités des territoires ; 
- Une mise en œuvre effective du principe de subsidiarité. 

 
Un droit d’alerte est même institué. Il permet en cas de désaccord, à la demande d’une 
commune, de saisir l’instance décisionnelle que constitue le bureau de l’agglomération  
(président et vice-présidents). 
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La charte de gouvernance du PLUI a été approuvée, à la majorité, lors du conseil commu-
nautaire du 22 janvier 2017. Plusieurs conseillers communautaires ont voté contre le projet 
de charte, ou se sont abstenus. 
 
M. le maire rappelle enfin que le conseil municipal de Thise a été réuni à 2 reprises au 
cours de ce mois de mars 2017 ; une première fois afin d’instaurer un premier débat et 
faire émarger les questionnements principaux, une seconde fois en présence de Mme Bar-
thelet, vice-présidente CAGB et des services en charge de cette thématique. 
 
Après en avoir débattu, le conseil municipal, à 14 voix contre, 4 pour et 2 bulletins blancs, 
s’oppose au transfert de la compétence PLU à la communauté d’Agglomération du Grand 
Besançon. 
 
 
17 - 31 Demande de subvention pour un équipement de sécurité rue Jean D’Ab-
bans 
 
Le maire expose au conseil municipal le projet d’aménagement de sécurité de l’épingle de 
la rue Jean d’Abbans. 
La proposition, validée par le comité consultatif thématique Sécurité, consiste à implanter 
deux plateaux surélevés afin de réduire la vitesse des véhicules.  
 
Un devis a été sollicité auprès de l’entreprise Bellotti, avec laquelle nous avons contracté 
un marché à bons de commande.  
Ce projet, dont le coût s’élève à 19 256.84 € HT, pourrait être financé de la façon suivante: 
 
- Fonds libres     13 479.79 €   
- Subvention du conseil départemental   5 777.05 €  
 
L’exposé du maire entendu, le conseil municipal à l’unanimité, décide : 
- De demander au conseil départemental le financement de cette opération à hauteur de 
30 % ; 
- De demander au conseil départemental l’autorisation d’engager ces travaux avant la dé-
cision attributive de subvention. 
 

 
 
 
 
 
 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



 
RÉCAPITULATIF 

 
Liste des délibérations, numérotées dans l’ordre chronologique :  
 
w Délibération 
 

n°17-14 Election d’un conseiller municipal délégué au        
domaine de l’animation 
Election de Mme Pruniaux à 18 voix pour et 2 bul-
letins blancs 

w Délibération n°17-15 Election d’un conseiller municipal délégué 
au domaine social 
Election de Mme Gauthier à 11 voix pour, 8 
contre et un nul 

w Délibération n°17-16 Approbation des comptes de gestion 2016 de      
Trésorier 
Unanimité 

w Délibération n°17-17 Compte administratif 2016 : Budget Général 
Unanimité 

w Délibération n°17-18 Compte administratif 2016 : Budget Forêt 
Unanimité 

w Délibération n°17-19 Compte administratif 2016 : Budget               
Assainissement 
Unanimité 

w Délibération n°17-20 Compte administratif 2016 : Budget MARPA 
Unanimité 

w Délibération n°17-21 Affectation des résultats de l’exercice 2017 :   
Budget Général 
Unanimité 

w Délibération n°17-22 Affectation des résultats de l’exercice 2017 : 
Budget Forêt 
Unanimité 

w Délibération n°17-23 Affectation des résultats de l’exercice 2017 : 
Budget Assainissement 
Unanimité 

w Délibération n°17-24 Affectation des résultats de l’exercice 2017 : 
Budget MARPA 
Unanimité 

w Délibération n°17-25 Adoption du Budget Assainissement 2017 
Unanimité 

w Délibération n°17-26 Adoption du Budget Forêt 2017 
Unanimité 

w Délibération n°17-27 Adoption du Budget Général 2017 
Unanimité 

w Délibération n°17-28 Adoption du Budget MARPA 2017 
Unanimité 

w Délibération n°17-29 Vote des trois taxes pour l’année 2017 
1.5 % à l’unanimité 

w Délibération n°17-30 Projet de transfert de la compétence PLU à la 
communauté d’agglomération   
14 voix contre, 4 pour et 2 bulletins blancs 

w Délibération n°17-31 Demande de subvention pour un équipement 
de sécurité rue Jean D’Abbans 
Unanimité 
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Loïc ALLAIN  Bernard BARTHOD  

Brigitte BONET  Damien COUVAL  

Marie-Claude GAUTHIER  Emmanuelle 
GAIFFE 

 

Cécile GIGNET  Sophie HACQUARD-
COLNOT 

XXXXXXXXXX 

Thibaut HEQUETTE  Alain LORIGUET  

Roger MASSON  Jean-Pierre MOINE  

Maria  MORGADINHO  Martine MOUGNARD  

Fabienne  PRUNIAUX  Denis  TROUTIER  

Geneviève  TRUCHETET  Claude  VALZER  

Claude  VERNEREY  Nicolas  VERNIER XXXXXXXXXX 

 


